
  SIRTOM DE LA VALLEE DE LA GROSNE       
 

 
Date de convocation : 06 décembre 2023 
 

 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 12 décembre, les membres du Syndicat Intercommunal de Ramassage et de 
Traitement des Ordures Ménagères (SIRTOM de la Vallée de la Grosne), se sont réunis à 18 h 30, à la salle 4 du 
Foyer des Griottons 71250 CLUNY, sous la présidence de Madame Catherine PEGON, Présidente. 

 

Vu pour être affiché conformément aux dispositions de l’article L2121-25 et L5211-1 du C.G.C.T. 

 

Nombre de suffrages exprimés : 59 

 

 

N° de la 
délibération Objet de la délibération 

Nombre de 
suffrages 
exprimés 

 
 

Pour Contre Abstentions 

      

2023029 Désignation d’un nouveau membre au Bureau du SYTRAIVAL 59 59   

2023030 Règlement budgétaire et financier M57 59 59   

2023031 Décision modificative n° 2 au Budget primitif 2023 59 59   

2023032 Autorisation de mandatement 2024 59 59   

2023033 Tableau des effectifs 59 59   

2023034 Règlement intérieur 59 59   

2023035 Convention avec la Com Com du Grand Charolais 59 59   

2023036 Avenant n° 1 au contrat SCRELEC 59 59   

2023037 Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 59 59   

 










































